
Leçon 2 : L’ONU

Création, enjeux, fonctionnement



I. Aux origines de l’ONU : la conférence de Yalta

Qui sont les 3 hommes au centre de la photo ?

STALINE, 
pour l’URSS

ROOSEVELT, 
pour les 

Etats-Unis

CHURCHILL, 
pour le 

Royaume-Uni

En 1945, la fin de la guerre est imminente : les dirigeants 
des Alliés se réunissent à Yalta (URSS) entre le 4 et le 11 
février 1945 pour planifier la fin de la guerre et réfléchir 
au sort de l’Allemagne et de l’Europe; également, ils 
réfléchissent à l’établissement d’un nouvel ordre mondial 
plus stable.



À Yalta, les trois dirigeants décident, entre autres, de la création d’une 
organisation supranationale qui jouerait un rôle d’arbitre et garantirait la paix 
entre les pays. Il s’agit aussi d’éviter les rivalités entre les pays vainqueurs de la 
Seconde Guerre Mondiale, qui commencent à apparaître dans les derniers mois 
de la guerre. Les « Trois Grands » décident d’appeler tous les pays ayant combattu 
l’Axe à une conférence pour établir les base de cette organisation.

Le 26 juin 1945, se tient la Conférence de San 
Francisco : 50 pays se réunissent pour signer la 
Charte des Nations Unies, l’acte de naissance de 
l’ONU. 



II. L’ONU : symboles

Projection polaire 
du monde : 
représente une 
idée d’égalité 
entre les pays 
(aucun n’est 
vraiment au 
centre)

Rameaux d’olivier  
symbolisent la 
paix entre les 
nations

Les couleurs officielles de l’ONU sont 
le bleu et le blanc



Préambule : Nous, peuples des Nations Unies,

RÉSOLUS

à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine a 
infligé à l'humanité d'indicibles souffrances,
à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur 
de la personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, 
grandes et petites,
à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des 
traités et autres sources du droit international,
à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande,

ET À CES FINS

à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage,
à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales,
à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage de la force 
des armes, sauf dans l'intérêt commun,
à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les 
peuples,

AVONS DÉCIDÉ D'ASSOCIER NOS EFFORTS POUR RÉALISER CES DESSEINS

en conséquence, nos gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs représentants, réunis en 
la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont adopté la 
présente Charte des Nations Unies et établissent par les présentes une organisation internationale qui 
prendra le nom de Nations Unies.
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1- Quelles sont, d’après le préambule, les 
raisons de cette création ?

Préserver les générations futures de la guerre
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2- Quels sont les objectifs de l’ONU ?

Maintenir la paix
Faire respecter les Droits de l’Homme
Favoriser le progrès économique et social



Le fonctionnement de l’ONU

• https://www.youtube.com/watch?v=I18ivXlVu
Iw&feature=youtu.be

3- Quels sont les 5 pays membres permanents 
de l’ONU ? Qu’ont-ils en commun ?

4- Comment appelle-t-on les soldats de l’ONU ? 
Pourquoi ?

5- Que faut-il pour que l’ONU prenne une 
décision ?

https://www.youtube.com/watch?v=I18ivXlVuIw&feature=youtu.be




L’organigramme de l’ONU

Conseil de 
sécurité

Secrétaire

Casques bleus
Cour pénale 

internationaleInstitutions

5 ans



Etude de cas : une crise internationale gérée par l’ONU 

Document 1
Le Conseil de sécurité a adopté la mesure à la quasi-
unanimité, les États-Unis ayant choisi de ne pas y
opposer leur veto, se contentant d'une abstention.
Un camouflet pour Israël et son Premier ministre
Très gros malaise à Jérusalem après le vote,
vendredi soir, par le Conseil de sécurité, d’une
résolution exigeant l’«arrêt immédiat et complet
des activités israéliennes de colonisation dans les
territoires palestiniens occupés», y compris
Jérusalem-Est. Cette résolution, la première
depuis 1979, est un camouflet pour l’État hébreu
qui se voit condamné par la communauté
internationale. Et qui risque des sanctions
économiques et politiques s’il poursuit l’occupation
des territoires palestiniens. L’important dans cette
affaire est que le texte a été voté, les Etats-Unis n’y
ayant pas opposé leur veto, comme ils le faisaient
régulièrement.
Libération, 24.12.2016

Document 2
La résolution sera-t-elle appliquée ?
Non, même si les responsables palestiniens, à
commencer par le président Mahmoud Abbas, ont
salué « un coup sévère contre les politiques
israéliennes ». D’entrée de jeu, juste après
l’annonce du vote, Benyamin Nétanyahou a affirmé
qu’Israël «rejet[ait] cette résolution honteuse et ne
s’y conformera[it] pas ».
Rien dans le texte du document onusien ne l’y
oblige. Aucune sanction n’est prévue dans la
résolution 2334 en cas de non-respect du texte. En
effet, la résolution n’a pas été adoptée sous le
chapitre VII autorisant le recours à la force pour
assurer la paix et la sécurité.
Les autorités israéliennes n’en montrent pas moins
une certaine inquiétude, car ce texte pourrait avoir
des conséquences économiques bien réelles [sous
la forme de sanctions]. Et, surtout, elle pourrait
enclencher une dynamique diplomatique [en
donnant une légitimité nouvelles aux revendications
de l'Autorité Palestinienne].
Le Monde, 26.12.2016
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1. Quelle est la nature des deux documents 
présentés?

Articles de journaux
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2. Sur quel problème l’ONU a-t-elle été amenée
à se prononcer?

Sur la question des colonies israéliennes en territoire palestinien  
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3. En quoi cette décision est-elle historique d’après
les documents?

C’est la 1° résolution depuis 1979 et les EU n’ont pas opposé leur veto 
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4. Que se serait-il passé si les EU avaient voté
contre la résolution?

Pas de résolution adoptée 
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5. La décision pourra-t-elle être appliquée?

Non car Israël rejette la décision et aucune sanction n’est prévue  
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oblige. Aucune sanction n’est prévue dans la
résolution 2334 en cas de non-respect du texte. En
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6. Par conséquent, que craignent les autorités israéliennes?

Des sanctions économiques/ peur de relancer l’action diplomatique de l’autorité palestinienne  



Repère Brevet  

1945 Création de l’ONU (charte de San Francisco)
siège à New York

Trace écrite

En…………………1945, peu avant la fin de la……………………………, les trois représentants des
Alliés se réunissent à ………….. en URSS pour établir un nouvel ordre mondial plus……………….

.
De cette rencontre, naît l’idée d’une……………………….internationale qui jouerait un
rôle………………….et garantirait la paix entre les nations. Il s’agit aussi d’éviter les………………….
entre ces vainqueurs, qui commencent à apparaître dans les derniers mois de la guerre. Les
« Trois Grands » ………………, ………………….. et ………………………. décident d’appeler tous les
pays ayant combattu…………………..à une conférence pour établir les bases de cette
organisation : la conférence de………………………, le 26 juin………….., donne naissance à l’ONU
(……………………. des……………………………).

Selon sa ……………………, l’ONU s’engage à assurer………….et la sécurité dans le monde. Ses
objectifs sont politiques, ………………….. et sociaux. Elle défend le respect des……………………….
L’ONU a aussi comme objectif de ………………..la misère par des mesures en faveur de
l’alimentation, de l’éducation, de la santé…



Corrigé trace écrite ONU

En Février1945, peu avant la fin de la Seconde Guerre Mondiale, les trois 

représentants des Alliés se réunissent à Yalta en URSS pour établir un 

nouvel ordre mondial plus stable.

De cette rencontre, naît l’idée d’une organisation internationale qui jouerait 

un rôle d’arbitre et garantirait la paix entre les nations. Il s’agit aussi d’éviter 

les rivalités entre ces vainqueurs, qui commencent à apparaître dans les 

derniers mois de la guerre. 

Les « Trois Grands », le Royaume Uni, les Etats-Unis et l’URSS décident 

d’appeler tous les pays ayant combattu l’Allemagne / les puissances de 

l’Axe à une conférence pour établir les base de cette organisation : la 

conférence de San Francisco, le 26 juin 1945, donne naissance à l’ONU 

(Organisation des Nations Unies).

Selon sa Charte, l’ONU s’engage à assurer la paix et la sécurité dans le 

monde. Ses objectifs sont politiques, économiques et sociaux. Elle défend le 

respect des Droits de l’Homme. L’ONU a aussi comme objectif de réduire la 

misère par des mesures en faveur de l’alimentation, de l’éducation, de la 

santé… 


